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Ministère de l’agriculture et de la pêche

En matière d’alimentation, les dérives constatées aujourd’hui ont plusieurs origines et chacun a sa part de responsabilité aussi bien du côté des opérateurs économiques en ce qui concerne l’offre alimentaire, que du côté des consommateurs en matière de demande mais aussi du côté des pouvoirs publics qui doivent se préoccuper à la fois d’améliorer la qualité alimentaire mais aussi d’informer et d’éduquer le consommateur.

Le ministère de l’agriculture est très attentif à conserver une vision de l’alimentation qui demeure orientée vers le goût et le plaisir. L’ alimentation doit demeurer un facteur de prévention parmi les différents autres facteurs responsables des maladies chroniques (et en particulier la sédentarité et  les facteurs de stress). C’est la raison pour laquelle il faut rester mesuré dans la communication sur ce lien entre l’alimentation et la santé. Si certains excès peuvent contribuer, en relation avec d’autres facteurs, au développement de maladies chroniques, et notamment les matières grasses, les sucres et le sel, en revanche la fixation de normes ou de taxes relatives à la composition d’un aliment en réponse à ces problèmes dénoterait un raisonnement qui  ne prendrait pas en considération l’intérêt de combiner les aliments au sein de l’alimentation ni les comportements alimentaires. Il faut donc être prudent à ne pas créer de nouvelles angoisses en suggérant que l’alimentation, même traditionnelle, puisse être nocive à la santé.. 

Pnns en général
Le PNNS a confié au ministère de l’agriculture les actions sur l’offre alimentaire. Ainsi,, le ministère de l’agriculture français à la fois sur la qualité nutritionnelle des produits bruts et des produits manufacturés.

Tout d’abord, en ce qui concerne les produits bruts, l’on s’aperçoit que la consommation des fruits a baissé de 16 %, celle des légumes de 15 % et celle de la viande de 13 % entre 1999 et 2003. L’intérêt des consommateurs pour les produits bruts doit être conservé, ces aliments ont toute leur place dans un régime varié et équilibré.  En ce qui concerne les fruits frais, le désintérêt des consommateurs  semble être avant tout un problème générationnel. D’après une étude du CREDOC la génération qui a aujourd’hui entre 20 et 30 ans consomme deux fois moins de fruits frais que la génération des 40-50 ans et quatre fois moins que la génération des 60-70 ans. Il convient donc de cibler les actions sur les jeunes générations. Le ministère de l’agriculture dans le cadre du pôle accessibilité soutient des projets  pilotes et travaille sur  la distribution de fruits dans les écoles, l’éducation alimentaire et nutritionnelle, la comparaison des prix avec d’autres desserts (crèmes lactées…). Le ministère essaie d’entraîner les acteurs de la filières, les collectivités dans une dynamique de promotion des fruits et légumes. En 2006, des actions de distribution dans les aéroports ou dans les gares ferroviaires, menées par l’interprofession, ont été soutenues par le ministère. Pour compléter son action dans le domaine des fruits et légumes, le MAP a décidé de demander à l’INRA une expertise scientifique collective, sur les  enjeux et déterminants de consommation des fruits et légumes. Cette expertise a demandé 15 mois de travail, elle a sollicité une vingtaine d’experts d’un large éventail de disciplines : épidémiologie, toxicologie, nutrition, agronomie, génétique, amélioration des plantes, technologie de la transformation, économie, sociologie, marketing. Le corpus de texte étudié comprend 2400 références. Quatre grands thèmes ont été étudiés : 

· relation entre la consommation de fruits et légumes et la santé ;

· les déterminants de la consommation (économiques, socio-démographiques et sensoriels) et les actions d’intervention ;

· les sources de variabilité des qualités nutritionnelles ;

· les filières fruits et légumes face aux enjeux de santé publics.

Les résultats de cette étude seront publiés le 13 novembre 2007 au muséum d’histoire naturelle de Paris. Les résultats devraient permettrent d’éclairer la décision publique, de considérer si la politique menée sur les filières agricoles concourent à une consommation plus importante de fruits et légumes, de donner des pistes pour modifier les comportements alimentaires.

Notons au passage qu’un effort a été fait par le MAP pour créer des lieux de réflexion plus étroite entre chercheurs et producteurs ou industriels sur la nutrition. Ainsi, sur le modèle du Groupement d’Intérêt Scientifique (GIS) de la filière lait, dénommé « Amalthée »,  nous  développons les échanges pour  favoriser le transfert de connaissances de la recherche vers les entreprises et pour que les entreprises fassent connaître leur besoin en terme d’innovation en matière de nutrition. Ainsi, un Gis avec la filière viande s’est constitué au printemps 2006 avec un enthousiasme important des différents secteurs qui ont déjà avancé dans le domaine nutritionnel. La filière des  fruits et légumes et celle des céréales ont été aussi rapprochées de l’INRA.

Nos actions dans le domaine de l’offre alimentaire vont se poursuivre, comme vous le savez certainement, le Premier Ministre a reçu le 22 novembre dernier Yannick Favennec, député de la Mayenne, qui lui a remis un rapport sur la contribution des filières agricoles à la qualité nutritionnelle des aliments. Dominique de Villepin a demandé à Dominique BUSSEREAU d’étudier, sur la base des propositions de Yannick Favennec, les démarches et actions permettant de renforcer le rôle des filières agricoles et aquacoles dans le développement de la qualité nutritionnelle des aliments. Nous allons donc poursuivre nos réflexions et nos travaux dans ce sens.

En ce qui concerne les produits manufacturés, l’approche des pouvoirs publics est d’agir en partenariat avec les acteurs de l’offre alimentaire (producteurs, distributeurs, restauration collective) et de privilégier l’approche volontaire à l’approche coercitive.

Ainsi, la DGAL a piloté un groupe de travail du PNNS pour améliorer l’offre alimentaire en matière de glucides et de fibres. Un important travail d’échanges entre les partenaires a été réalisé, il touche à sa fin après un an de travail soutenu. Il a consisté à faire un bilan des données existantes pour établir des  références partagées, un inventaire des actions  déjà réalisées et en cours par les acteurs économiques, une analyse des bénéfices-risques de la modification de la teneur des nutriments en question (glucides simples, complexes, fibres), au regard des contraintes technologiques et réglementaires, des impacts sur les comportements des consommateurs (transfert de consommation, acceptabilité). On entre désormais dans une seconde phase où des intentions d’engagement sont élaborées par chacun des secteurs agroalimentaires concernés.

Par ailleurs, pour être crédible et utile, cette démarche partenariale doit s’accompagner d’une évaluation des efforts consentis et de l’impact sur la consommation. Pour cela, un outil de régulation doit permettre à la fois de suivre les évolutions et d’inciter les producteurs à améliorer l’offre alimentaire. Un observatoire économique de la qualité de l’alimentation, va donc être mis en place sous l’égide des trois ministères (en charge de la santé, de l’agriculture et de la consommation). Cet observatoire enregistrera l’évolution de la qualité nutritionnelle des produits mis sur le marché, en tenant compte d’autres caractéristiques telles que le prix afin de veiller à l’accessibilité des aliments pour les populations à moindre revenu. Régulièrement, cet observatoire rendra compte des efforts engagés par les secteurs et les entreprises, au travers de données validées et des indicateurs de progrès. Un diagnostic préalable et une maquette est en cours de réalisation par l’INRA en collaboration avec l’AFSSA afin de mettre en œuvre l’observatoire dès 2008.

Cette approche qui combine une démarche partenariale et un outil de suivi et d’incitation nous semble être la plus adaptée pour encadrer et faire évoluer l’offre alimentaire dans le sens des objectifs de santé publique liés à la nutrition. Nous allons la présenter à la DGSANCO en février prochain pour la faire connaître à l’ensemble des Etats membres et des opérateurs économiques européens.

2. Je vais maintenant passer  côté demande, c’est à dire côté consommateurs. 

Nous devons prendre en compte le niveau de connaissance des consommateurs, leurs comportements au niveau de l’acte d’achat, comment ils sont influencés par leur mode de vie  ou leurs inquiétudes, et savoir ce qu’ils retiennent des messages  institutionnels,  des médias ou des professionnels. 

En premier lieu, connaître le comportement des consommateurs est important si l’on veut mener une politique de l’alimentation efficace. Le Ministre a souhaité, comme suite à une recommandation du Conseil National de l’Alimentation,  créer un baromètre de la perception de l’alimentation, qui doit permettre de mieux connaître l’état d’esprit des consommateurs.  Ce baromètre lancé à la mi-mai a livré ses premières conclusions  sur  les habitudes alimentaires des français (achats, consommation, plats préférés…), leur  perception du lien  entre alimentation et santé; leur perception de la qualité alimentaire. Les résultats 2006 sont rassurants : 

- Concernant les pratiques, il faut souligner que la qualité est le critère prédominant d’achat, même si le prix reste déterminant puisque apparaissant  en deuxième place.

- La notion de plaisir reste primordiale, le temps pris pour les repas, la recherche de la variété dans l’alimentation nous laisse penser que le modèle de l’alimentation à la Française perdure, ceci est rassurant. Nous devons nous efforcer de maintenir ce modèle, car je suis convaincu qu’il s’agit là d’un des  facteurs de réussite dans la lutte contre l’obésité. Ce baromètre sera pérennisé, nous mettons en place des indicateurs de suivi de la confiance des Français dans leur alimentation, qui seront publiés chaque année.

En second lieu, il semble indispensable de recréer des liens entre l’agriculture et les citoyens. En effet, les consommateurs, de part leur mode de vie, se trouvent de plus en plus éloignés des champs et ne connaissent plus grand chose des pratiques agricoles. Il est vite apparu nécessaire au MAP de mettre en place un dispositif de communication fédérateur, pouvant servir d’interface avec le public. C’est pourquoi l’Agence Française d’Information et de Communication Agricole et Rurale (AFICAR) a été créée. Cet établissement public vise à améliorer  la connaissance par le public du monde agricole et rural, à promouvoir l’image de l’agriculture auprès des consommateurs et à valoriser les métiers et les produits issus des territoires ruraux. Il faut familiariser le grand public avec les réalités de l’agriculture et rétablir  auprès des consommateurs le lien entre alimentation et matières premières. L’agence va mettre sur les rails un « Train de la terre » qui parcoura 22 villes du 1er au 22 février prochain. Ce « train  expo » montrera combien les produits issus de l'agriculture et de la forêt sont présents dans notre quotidien. La première voiture aura pour thème principal l'alimentation et sur un espace d'information nous présenterons les recommandations du PNNS, expliquerons comment lire une étiquette et comment reconnaître les signes de qualité.. Par ailleurs, le ministère continue de promouvoir le réseau de « forme en ferme », réseau d’exploitations agricoles où les urbains peuvent redécouvrir le monde rural. 

Améliorer le niveau de connaissance des consommateurs est une préoccupation majeure. Dans cet objectif, l’étiquetage nutritionnel a un rôle important à jouer, il doit être mis à la portée de tous. Les Britanniques ont mis au point un système de « traffic lights », feux tricolores qui visent à alerter le consommateur sur la « qualité nutritionnelle ». Un tel système, qui émet un jugement externe et extrêmement prescripteur sur le produit, est rejeté de façon massive par le consommateur français, comme nous l'a montré l’étude DGAL-CLCV menée auprès de 1200 consommateurs. L’enquête montre également qu’une information en termes de nutriments est préférée à une expression basée sur des catégories d’aliments. En tout état de cause, sans être simpliste, l’étiquetage devra tenir compte des difficultés de compréhension globalement élevées et particulièrement marquées dans les catégories socioprofessionnelles modestes et chez les personnes plus âgées.  Nous sommes bien conscients de la nécessité d’un accompagnement pédagogique et de la formation aux repères nutritionnels dans les écoles.

Mesdames, Messieurs, je vous ai montré le chemin parcouru et les pistes que nous suivons, notre  politique de la qualité alimentaire commence à porter ses fruits, les producteurs tout comme les industriels ou la grande distribution sont sensibilisés pour une amélioration de la qualité nutritionnelle des aliments, nous mettons en place les différents outils pour mener à bien cette politique qui conjuguée aux travaux des autres ministères et aux efforts des filières devrait permettre de baisser la prévalence de l’obésité. 

